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Seul le veilleur de nuit est
placé, à la surprise géné-
rale, sous mandat de dépôt
à la prison de Yene.

A la suite de l'investigationmenée par la Police judi-ciaire (PJ) de Franceville,sur la disparition d'unesomme de 2 millions 393000 francs, le week-end du16 au 17 avril dernier,

dans les locaux de la Caissede stabilisation et de péré-quation (Caistab) du Haut-Ogooué, il en ressort que lesuspect numéro un de l'af-faire reste le comptable enchef, Marc Lekogo Le-boussi, Gabonais, la cin-quantaine révolue. C'est luiqui avait constaté le vol desfonds dans son bureau, lelundi matin, et non leweek-end, comme il l'avaitd'abord indiqué aux en-quêteurs, avant d'en faireétat à ses collègues. 

Des interrogations autour du principal suspect 
Disparition de fonds à la Caistab de Franceville

O.N
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Mais contre toute attente,et aussi curieux que celapuisse paraître, c'est le gar-dien de nuit de la structure,Juslin Wilfried Yebe, Gabo-nais de 38 ans, qui vientd'être placé sous mandatde dépôt par le juge d'ins-truction du premier cabi-net. Le magistratinstructeur lui reprochesimplement d'avoir failli àsa tâche, alors que tous lesindices collectés sur leslieux de l'infraction, à l'is-sue de l'audition de tous lesagents de la Caistab, acca-bleraient fortement lecomptable en chef. En effet, explique unesource proche du dossier, ilne s'agirait pas d'un "voleur
externe à la boîte". D'autant

plus que, précise-t-elle, laporte du bureau du comp-table n'a pas été forcée. Ellea été ouverte à l'aide d'uneclé dont le comptable est leseul détenteur. D'ailleurs,lors de son audition, MarcLekogo Leboussi aurait dé-claré que son trousseau necomportait que quatre clés.Mais, vérification faite au-près de diverses quincaille-ries de Franceville, lamarque de clé en sa posses-sion contient bel et biencinq clés. Ce mensonge en-tretenu par le responsablelocal des finances de laCaistab a suscité d'autantplus de doute chez les en-quêteurs, que c'est bien lui-même Lekogo Leboussi quiaurait choisi et acheté la

serrure de son bureau. De plus, sur toutes lesportes des bureaux abri-tant les différents services,il n'existe pas d'écrits per-mettant à une personne ex-térieure d'identifierfacilement le service comp-table. Toute chose qui faitdire aux enquêteurs que "le
voleur connaissait bien la
boîte". A preuve, la fenêtredu bureau, située à l'étage,a été légèrement fissuréepar un cailloux lancé del'extérieur, mais elle neprésente aucune trace d'in-trusion. 
« Le voleur est passé libre-
ment par l'entrée principale
et a commis soigneusement
son forfait pendant le week-
end. Le caillou lancé par la

fenêtre, c'est juste une di-
version. Et, il n'y a que
quelqu'un qui connaît bien
le programme du gardien,
qui a pu le faire. Parce que
ce dernier ne travaille que
de nuit. Il commence à 18
heures et finit à 6 heures du
matin », analyse une sourceproche de l'enquête. Toute la question est alorsde savoir pourquoi, avecautant de renseignements,le juge préfère s'en prendreau seul ventre mou du per-sonnel qu'est le gardien denuit, pendant que le sus-pect principal, le comptableen chef, lui, n'est pas dutout inquiété. Même s'il estvrai que l'enquête n'a pasencore rendu toutes sesconclusions ?

LIONELMba Mboue, Gabo-nais de 22 ans, est un habi-tué de l'univers carcéralpour avoir séjourné à plu-sieurs reprises, pour vol devéhicule, à la prison deGros Bouquet. Son dernier"fait d'arme" qui expliqueson arrestation par les élé-ments de la Brigade terri-toriale de gendarmerie(BT) de Ntoum (chef-lieudu Komo-Mondah), lelundi 9 mai dernier,concerne le vol d'un véhi-cule de marque Toyota detype Corolla, immatriculéAL-525-AA. Déféré devant le parquet,quatre jours plus tard, lejuge d’instruction encharge du dossier a doncrenvoyé le récidiviste à laprison centrale de Libre-ville. Le jour du forfait, samedi 7mai, Mba Mboue quitteNtoum où il est établi avecsa famille, et rallie Libre-ville. Une fois la nuit tom-bée dans la capitale, lejeune délinquant sillonneles ruelles de Nkembo, unquartier du deuxième ar-rondissement, à la re-cherche d'une cible.Aussitôt, il localise un véhi-cule stationné dans laconcession du nomméOchou. Par un procédédont lui seul détient le se-cret, Lionel Mba Mboueréussit à démarrer l’auto-mobile au quart de tour etmet aussitôt le cap surNtoum. Au petit matin du di-

manche 8 mai, le proprié-taire du véhicule constatela disparition de son bien.Aussi, décide-t-il de saisirles services de la Policed’investigations judiciaires(Pij) de Libreville. Entre-temps, Lionel Mba Mboue aconverti le Toyota Corollavolé en "clando" subur-bain. Mais, manque de pot,au cours d'un banalcontrôle de routine, il estinterpellé, le lendemainlundi 9 mai, en milieu dejournée, par les élémentsde la brigade territorialede Ntoum, en faction auposte de contrôle. Lors de la fouille des docu-ments afférents à la circu-lation dudit véhicule, lespandores constatent quel’individu, connu de leursservices, a été incapable deproduire la moindre pièce(visite technique, assu-rance, carte grise, etc.).Aussi, demande-t-il à MbaMboue à qui appartenaitl’automobile en sa posses-sion Sans hésitation, le pré-sumé voleur répond que leToyota appartenait "à un
ami". Mais cette réponse est loinde convaincre les enquê-teurs, qui effectuent immé-diatement des recherchessur le véritable proprié-taire. Grâce à une bonnecoopération entre lesForces de sécurité, Lionelest confondu. Informé,sieur Ochou se rend à lapolice, pour récupérer sonbien. Le vendredi 13 maidernier, jour de son défer-rement devant le parquetde Libreville, Lionel MbaMboue était à son 3e man-dat de dépôt.

Mba Mboue au " frigo "
pour la troisième fois

Vol de véhicule
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Lionel Mba Mboue
dans les locaux de la

brigade de gendarme-
rie de Ntoum.
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